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COMMUNIQUE DE PRESSE

En date du 25 mai 2023, s’est tenue au siège social de la Compagnie, sous la présidence  
de M. Mohamed Hassan BENSALAH, Président Directeur Général, l’Assemblée Générale  
Ordinaire Annuelle de la Compagnie ATLANTASANAD. 

I- L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle a approuvé les comptes arrêtés au  
31 décembre 2022, faisant ressortir un bénéfice net comptable de 
409.605.060,63 dirhams, et a adopté l’ensemble des résolutions qui lui ont été  
soumises par le Conseil d’Administration.

L’Assemblée Générale a décidé la distribution d’un dividende de 5,50 dirhams par action 
dont la mise en paiement s’effectuera à compter du 21 juin 2023, auprès de la CDG Capital.

Elle a, par ailleurs, renouvelé les mandats des administrateurs indépendants de la société, 
à savoir Madame Hind LFAL épouse BOUTALEB et Monsieur Adama NDIAYE et ce, 
pour une durée de 3 ans.

Les états de synthèse et les comptes de la Compagnie au titre de l’exercice 2022, ont 
 été approuvés à l’unanimité par l’Assemblée Générale Ordinaire et n’ont subi aucune  
modification.

II- Les activités de la société au titre de l’exercice 2022 ont fait l’objet d’un  
communiqué de presse mis en ligne sur le site boursenews.ma en date du 22 mars 2023.

III- Les états financiers sociaux et consolidés de la société arrêtés au 31 décembre 2022 
ainsi que les résumés des rapports des commissaires aux comptes ont été publiés dans 
l’hebdomadaire Finances News Hebdo édition du 30 mars 2023.

IV- Le rapport financier annuel (RFA) de la société est disponible sur son site web et peut 
être consulté au lien : https://www.atlantasanad.ma/sites/default/files/Rapport%2520Finan-
cier%25202022.pdf
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